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SAINTE RENNES

Monsieur RENAULT Jérémy

5 0 8 7 0 5 2 0 9 0 0 0 1 5 SARL

36° Création d'un lot de Serres de 26 552 m².

Création de serres multichapelles en matière plastique. Le lot sera constitué de 24 chapelles.

La présentation du projet est réalisée à travers l'annexe n°4.

Création de serres multichapelles au lieu dit Sainte Rennes à Chouzé sur Loire



-���.� ����!���
�
�� ��

-����������/�����������������
�� ��
�����-�������������
%������������������

�����-�������������
%�����0�	
���������

�*��

L'objectif premier est le développement économique de la SARL SAINTE RENNES.

La mise en place de ce type de culture permet une croissance plus rapide des plants par l'augmentation

des températures à l'intérieur des serres. Les structures permettent aussi à l'exploitant de diminuer les

apports d'eau,de fertilisants,et d'intrants. Les doses sont apportées au plus près des plantes et en

quantité adaptée.

La phase de conception est réalisée par une équipe pluridisciplinaire d'architectes et bureau d'études

techniques spécialisés:

- cabinet d'architectes Atelier 14 (permis de construire)

- cabinet cadegeau (dossier loi sur l'eau / formulaire d'évaluation simplifiée des incidences natura 2000 / et

demande cas par cas d'étude d'impact)

Les travaux seront réalisés par l'entreprise serres JRC.

En phase d'exploitation les travaux sont d'origines agricoles. La SARL SAINTE RENNES pratique des

cultures maraîchères en plein champ et sous serres.
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Permis de construire suivant le code de l'urbanisme déposé le 23 décembre 2015.

Dossier de déclaration loi sur l'eau suivant le code de l'environnement, annexé du formulaire d'évaluation

simplifié d'incidences natura 2000, déposé en avril 2015 et récépissé de déclaration daté du 04/06/2015.

Permis de construire suivant l'article R431-16 du code de l'urbanisme

Lots de serres multichapelles 2 lots

Nombre de Chapelles plastiques 24 chapelles

Surface du lot de chapelles 26 552 m²

Lieu dit Sainte Rennes

37 140 Chouzé sur Loire

X

X

00 04 34 000047 14 04
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Cultures maraîchères en plein champ

X

Le PLU de Chouzé sur loire n'a pas fait l'objet d'une évaluation environnementale.

Le projet est situé en zone Ai du Plan Local d’Urbanisme. Cette zone est

constituée par les parties du territoire communal à protéger en raison du

potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. Cette zone

se trouve en outre en zone inondable.

X

X

X

X

X

Le projet est situé au sein du Parc Naturel Anjou Touraine.
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x

x

x

x

x

x

Les sites Natura 2000 les plus proches sont les SIC de « la Loire de

Candes St Martin à Mosnes » (FR2400548) et la ZPS de « la vallée de

la Loire en Indre et Loire » (FR5410012), situés 750 mètres au sud du

projet.

x

x

x

Il n’existe pas de carte communale pour Chouzé recensant les zones 

humides. Toutefois, des prélocalisations de zones humides ont été 

dressées en 2014 sur le SAGE Authion et le secteur étudié ne paraît 

pas concerné  

L'examen de la végétation et du sol (sondages à la tarière) a 

confirmé l'absence de zone humide au droit du projet, en référence au 

classes 

d'hydromorphie fixées par le GEPPA. 
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x

x

x

x

x

La zone aménagée ne présente pas d’espace boisé classé (art L.130

du Code de l’Urbanisme) ou d’éléments de paysage à préserver (art

L.123.1.7 du Code de l’Urbanisme).

Le site d'étude n'est pas concerné par un biotope remarquable.

Il ne présente pas d’intérêt écologique particulier. Il n’abrite

pas d’espèces faunistiques ou floristiques rares et/ou protégées

en application de l’article L. 411-1 à 7 du code de

l’environnement.

Le site ne présente pas de sensibilité particulière au niveau

environnemental, et de biotope et biocénose remarquable.

Il est en dehors des sites natura 2000.

x
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x

x

x

x

x

x

x

Parcelle située sur une parcelle agricole maraichère

Les risques majeurs pouvant être rencontrés sur la commune sont :

- Séisme (aléa 2 sismique faible)

De 1992 à 2004 trois arrêtés de reconnaissance de catastrophe

naturelle ont été recensés. Ils concernent les inondations,

coulées de boue, mouvements de terrain suite à pluviométrie ou à

sécheresse.
X

La phase de réalisation des travaux occasionnera du bruit lié

aux engins de chantier.

Ce sont des nuisances temporaires et de faible intensité. Les

périodes de fonctionnement s'échelonneront le jour, hors des

période de congé habituel (août), et les réglementations sonores

doivent être respectées.

X

X

Le terrassement sera réalisé à l'aide d'engins de chantiers type

pelle à chenille.

Aucun tir de mine n'est réalisé dans le cadre des travaux

X



,�
�����2�2��	���	
���������	�"����"���	�

,��2��	
��
����	���	
���	���������	
�"����"���	�

$���
�����

,�
�����2�2��	���	
��/���	����"����	����	
�����	�

,�
�����2�2��	���	
��/���	�=���"��$"��	�

)�		�"�#	����	$"��	
�����"	�

,�
�����2�2��	��	
����"
����	
���55�"����	�"	��	
��
����	���	
���
���"6#	�������#	
���
���"6	�

$����������9�
���������

����9�
$�

������

,��2��	�"�
����%��	��	
������	��������	�"	
����������	
��
����
�"���#	

"��"���#	
��
�����
�$"�	��	
��=��
��	�

,�
�����2�2��	���	
����5�
������	�"�	���	
�
�������	�"������	
:�
��
"��"��#	
�=���
"��"��#	
"�%������	*	
�����
������;	�

1*��

x

x

x

x

Un dossier "loi sur l'eau" suivant les articles L214.1 à 11 et

R214.1 à 60 du code de l'environnement à été déposé auprès des

services de police de l'eau au mois de avril 2015.

Les rejets concernent des eaux pluviales de ruissellement sur les

serres. Les flux d'eaux pluviales sont régulés dans deux bassins

de rétention situé l'un au nord, l'autre au sud du projet.

Ensuite elles sont rejetées après traitement dans des fossés se

déversant dans le ruisseau des "Pénats".

X

X

L'activité maraîchère en plein champ est remplacée par des

cultures sous serres.

Le chantier des bassins de rétention produira des déblais

(déchets inertes).

X
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Dans le cadre de son développement économique, la SARL SAINTE RENNES souhaite mettre en place deux lots de

serres sur une surface globale couverte de 26 552 m². Cette production remplace les cultures maraîchères en

plein champs situées sur le projet. L'objectif est de permettre une croissance plus rapide des végétaux et de

diminuer les apports d'eau,de fertilisants, et d'intrants.

Le projet a fait appel à un collège de cabinet d'études spécialisés afin d'intégrer les préoccupations liées

aux aménagements et à l'environnement. Un permis de construire, un dossier loi sur l'eau, et un formulaire

d'évaluation simplifié Natura 2000 ont été déposés en avril 2015(dossier loi sur l'eau) et décembre 2015

(permis de construire). Le récépissé de déclaration du dossier d'incidence a été délivré le 04/06/2015.

Le site ne présentent pas de sensibilité environnementale particulière et se localise dans le contexte

paysager global du lieu dit(cultures maraîchères existantes). Aucun espace naturel et zone de biodiversités

seront impactées.

Le projet se trouve 750 mètres des sites Natura 2000.

Les nuisances sonores et vibrations proviendront principalement de la phase travaux (engins de chantiers). Les

rejets hydrauliques seront traités dans deux bassins de rétention en eau. L'impact visuel est atténué par les

ouvrages déjà en place (serres existantes au sud-ouest du projet) et par les aménagements existants (haies,

merlon...), situés en limite de propriété des habitations voisines. Le projet de serres n'aura pas d'impact

significatif sur le milieu naturel.

X

X




